Fédération Française de Cyclisme
Comité Région Centre

Commission Régionale de BMX
DECLARATION EPREUVES EPREUVES BMX 2012

 A - Vous organisez une compétition Régionale:
· Championnat Régional

· Coupe du Centre

· Compétition Promotionnelle  ouverte aux pilotes extérieurs à la région

Le montant des droits d’organisation est de :  148 € + les droits départementaux

Montants des engagements à reverser au Comité Régional :

· Prélicence à Benjamin : 
Gratuits

· Minime et Cadet :

4 €

· Junior et au dessus :

8 €

Déclaration de l’épreuve au Comité Régional : 8 jours avant l’épreuve

Retour  du Compte rendu  avec résultats et chèque (ordre CRC)  au Comité Régional 48h après l’épreuve.

B - Vous organisez une compétition Départementale ou une Promotionnelle régionale : 
· Championnat Départemental

· Coupe, Trophée ou Challenge départemental
· Compétition Promotionnelle  réservée  aux pilotes de  la région

Le montant des droits d’organisation est de :  50 € + les droits départementaux

Montants des engagements à reverser au Comité Régional :

· Prélicence à Benjamin : 
Gratuits

· Minime et Cadet :

4 €

· Junior et au dessus :

8 €

Déclaration de l’épreuve au Comité Régional : 8 jours avant l’épreuve

Retour  du Compte rendu  avec résultats et chèque (ordre CRC)  au Comité Régional 48h après l’épreuve.

C - Vous organisez une compétition ‘’Ecole de vélo’’ : 
· Compétition club ou départementale, accueillant exclusivement des pilotes des catégories minime et moins. 

Le montant des droits d’organisation est de :  38 € + les droits départementaux

· Les engagements sont gratuits

Déclaration de l’épreuve au Comité Régional : 8 jours avant l’épreuve

Retour  du Compte rendu  avec résultats au Comité Régional 48h après l’épreuve.

Remarques générales :
Pour tous les niveaux de compétition, tous les pilotes participants doivent être titulaires d’une licence FFC :

· Soit une licence annuelle de l’année en cours (avec certificat médical)

· Soit une licence accueil en cours de validité (avec certificat médical)

· Soit une licence à la journée (avec présentation de certificat médical)
Aucune licence d’une autre association ou  fédération n’exonère de la licence FFC pour participer à une activité FFC (stage, compétition, sélection etc.).
Un pilote n’est assuré lors d’une compétition que si cette compétition est ouverte à sa catégorie.

Un pilote licencié FFC ne bénéficie pas de l’assurance FFC s’il participe à une compétition sous l’égide d’une autre Fédération.

